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SECTION 1: Identification 
 

1.1. Identificateur de produit 
Forme du produit : Substance 
Nom de la substance : APRICOT KERNEL OIL 
Type de substance : UVCB 
n° CAS : 72869-69-3 
Code du produit : 50-6020-01 
Groupe de produits : Produit commercial 
 

1.2. Usage recommandé et restrictions d’utilisation 
 
 

1.3. Fournisseur 
 

The Lebermuth Company 
4004 Technology Drive 
46628 South Bend, IN - United States 
T 574-259-7000 - F 574-258-7450 
info@lebermuth.com - www.lebermuth.com 
  
 
  

 

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
Numéro d'urgence : CHEMTREC  -   USA: 800-424-9300  International: +1 703-527-3887 / 1-800-424-9300 

CCN 13010 
 

SECTION 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification (GHS CA) 
Non classé 
 

2.2. Éléments d'étiquetage SGH, y compris conseils de prudence 
Étiquetage GHS CA 
Étiquetage non applicable 
 

 
 
 
 

2.3. Autres dangers 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
2.4. Toxicité aiguë inconnue (GHS CA) 
Aucune donnée disponible 

SECTION 3: Composition/information sur les ingrédients 
 

3.1. Substances 
Type de substance : UVCB 
 

Nom Nom chimique/Synonymes Identificateur de 
produit 

% Classification (GHS CA) 

APRICOT KERNEL OIL 
(Constituant principal) 
 

 (n° CAS) 72869-69-3 100 Non classé 

 

 

 
 
 

Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16 
 

3.2. Mélanges 
Non applicable 

SECTION 4: Premiers soins 
 

4.1. Description des mesures de premiers secours 
 
 

4.2. Symptômes et effets les plus importants, aigus ou retardés 
 

mailto:info@lebermuth.com
http://www.lebermuth.com/
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4.3. Nécessité d’une prise en charge médicale immédiate ou d’un traitement spécial, si nécessaire 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

SECTION 5: Mesures à prendre en cas d’incendie 
 

5.1. Agents extincteurs appropriés 
 
 

5.2. Agents extincteurs inappropriés 
 
 

5.3. Dangers spécifiques du produit dangereux 
 
 

5.4. Équipements de protection spéciaux et précautions spéciales pour les pompiers 
 
 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
6.2. Méthodes et matériaux pour le confinement et le nettoyage 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
6.3. Référence aux autres sections 
Pour plus d'informations, se reporter à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle" 

SECTION 7: Manutention et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
 
 

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

8.2. Contrôles techniques appropriés 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
8.3. Mesures de protection individuelle/équipements de protection individuelle 
   
 
     

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle: 

 
 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
État physique : Liquide 

  

Apparence : Aucune donnée disponible 
 
  

Couleur : PALE YELLOW VISCOUS LIQUID 
 

Odeur : ODORLESS AND TASTELESS 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Aucune donnée disponible 
  

Vitesse d'évaporation relative (acétate de 
butyle=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Vitesse d'évaporation relative (éther=1) : Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
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Point d'éclair : 338 °C 
  

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible 
  

Pression de la vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Pression de vapeur à 50°C : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative : 0,915 (0,908 – 0,92) 
   

Solubilité : Insoluble. 
  

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 
  

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
  

 

9.2. Autres informations 
Indice de réfraction : 1,471 (1,465 – 1,477) 
 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 
 
 

SECTION 11: Données toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Toxicité Aiguë (voie orale) : Non classé 
Toxicité Aiguë (voie cutanée) : Non classé 
Toxicité aigüe (inhalation) : Non classé 
 

 

 
 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé 
Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé 
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 
Cancérogénicité : Non classé 
 
 
 
 
 

 
 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 
 

 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Non classé 

 

 

 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé 

 

 

Danger par aspiration : Non classé 
 

 

SECTION 12: Données écologiques 
 

12.1. Toxicité 
Dangers pour le milieu aquatique – danger aigu 
(à court terme) 

: Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique – danger 
chronique (à long–terme) 

: Non classé 

 

 
 

12.2. Persistance et dégradabilité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 
 

12.5. Autres effets néfastes 
 

Ozone : Non classé 
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SECTION 13: Données sur l’élimination 
 

13.1. Méthodes d’élimination 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

SECTION 14: Informations relatives au transport 
 

14.1. Description sommaire pour l'expédition 
 

 Conformément aux exigences de TMD  
Transport des marchandises dangereuses (TMD) 
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport  
  
 

14.2. Informations relatives au transport/DOT (Ministère des transports des États-Unis) 
 

Département des transports  
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport  
  
 
 

14.3. Transport aérien et maritime 
 

IMDG  
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport  
 

IATA  
Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport  
 

SECTION 15: Informations sur la réglementation 
 
 

15.1. Directives nationales 
 

APRICOT KERNEL OIL (72869-69-3) 
Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 

 
 
 

15.2. Réglementations internationales 
 

APRICOT KERNEL OIL (72869-69-3) 
Listé dans l'inventaire du TSCA (Toxic Substances Control Act) des Etats-Unis 

 
 

SECTION 16: Autres informations 
  

Modification FDS Majeure/Mineure : Aucun(e) 
Date d'émission : 08-26-2019 
Date de révision : 01-05-2024 
Remplace la fiche : 08-26-2019 
 
 

 
 
 

 
 
SDS Canada (GHS) - Lebermuth 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit.


